
 

 

DQ VV 23-008 Version 1 1 / 2 

Activités de  
Vérification et de Validation 

Processus de traitement 
des appels et plaintes  

 

 

 

 

 

 

Date de mise en application le 01/10/2023 



Processus de traitement des appels et plaintes  
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1 Définitions 

1.1 Appel : 

Demande adressée par le client à FCBA pour que ce dernier reconsidère tout ou partie les conclusions de son avis. 

1.2 Plainte :  

Expression d’une insatisfaction émise par une personne ou une organisation auprès de FCBA, relative aux activités 

de Vérification ou Validation. 

2 Processus 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

(*) Tous les appels/plaintes doivent être envoyés à l'adresse électronique verification.validation@fcba.fr   

Réception d’un Appel ou d’une Plainte (*) 

Enregistrement et Accusé Réception auprès de 
l’appelant ou du plaignant 

Analyse de la recevabilité 

Recevable 
? 

Information à l’appelant ou 
au plaignant 

 

Examen de l’Appel ou de la 
Plainte 

Revue et Décision de l’Appel 
Revue de la Plainte et 

proposition d’un plan d’actions 

Information de décision à 
l’appelant 

Mise en œuvre des actions  

Information au Plaignant  

Non 

Oui 

Fin du 
processus 

Fin du 
processus 

Fin du 
processus 

Non 

Uniquement pour les appels. 

Uniquement pour les plaintes. 
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